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Urgence de prendre des mesures pour mettre fin aux massacres dans le Nord-Kivu
Question écrite n° 7090

Texte de la question

M. Aurélien Le Coq alerte M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur la situation en République
démocratique du Congo. Le conflit dans le Nord-Kivu dure depuis près de trois décennies et a conduit à la mort
de six millions de personnes ainsi qu'au déplacement de près de sept millions de Congolais. Les crimes de
guerre sont légion et se perpétuent en toute impunité. Le 23 avril 2025, l'Organisation des Nations unies
dénonçait encore les violences sexuelles, à l'encontre, en premier lieu, des femmes et des enfants, couramment
utilisées comme une tactique de guerre pour « terroriser et punir les populations civiles ». Ces crimes sont
notamment commis par la milice M23, agissant comme une extension de l'armée rwandaise. Cette milice
empêche les habitants de Goma, ville frontalière au Rwanda, d'être approvisionnés par voie terrestre. Les civils
sont confrontés à des hôpitaux bombardés, à des pénuries de médicaments et à l'absence de kits de
prophylaxie qui permettraient aux victimes de viols de ne pas contracter des maladies sexuellement
transmissibles, dont le virus du sida. Cette agression dont l'objectif est d'organiser le pillage des minerais viole la
souveraineté de la République démocratique du Congo. Pourtant, en février 2024 l'Union européenne a signé
avec le Rwanda un partenariat stratégique pour sécuriser l'approvisionnement en minerais critiques. De plus, le
lundi 18 novembre 2024, l'Union européenne reconduisait un versement de 20 millions d'euros à l'armée
rwandaise dans le cadre de « la facilité européenne pour la paix », soit le fond de l'Union européenne destiné à
prévenir les conflits et à renforcer la paix. La France aurait poussé pour reconduire ce financement, renforçant
de fait l'armée rwandaise, partie prenante du conflit. Par ces décisions, la France et l'Union européenne
pourraient se rendre complices des massacres commis par le M23. Signe de l'impunité dont jouissent les
responsables du massacre en France, le porte-parole du M23, dirige une société de conseil en extraction
minière dont le siège se situe en plein cœur de Paris. Le soutien de la candidature de l'ancienne cheffe de la
diplomatie du Rwanda, alors que la République démocratique du Congo est le premier pays francophone du
monde, est aussi un symbole lourd de sens. Le deux poids, deux mesures ne peut caractériser l'action de la
France à l'international : comme ailleurs, en République démocratique du Congo aussi les frontières et les droits
humains doivent être respectés. Convocation de l'ambassadeur du Rwanda en France, corridor humanitaire,
embargo sur les minerais rwandais ou sanctions économiques. Il souhaite connaître ses intentions pour
permettre la protection des populations civiles et le respect de la souveraineté de la République démocratique
du Congo.
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